Note thématique  sur la petite enfance en Côte-d’Ivoire

1. Introduction : Pourquoi est il important d’investir au bénéfice de la petite enfance ?

Les activités au bénéfice de la Petite Enfance (de zéro à six ans) visent d’une part à assurer un développement initial harmonieux des enfants dans leur plus jeune âge et d’autre part à  les préparer à leur futur environnement scolaire. L’impact  bénéfique de cette pré scolarisation a été empiriquement reconnu et identifié. Plusieurs études ont en effet  mis en évidence  l’efficacité des programmes préscolaires à la fois sur l’aptitude intellectuelle, le développement cognitif, le comportement et la santé des enfants, et cela tant à court terme qu’à échéance de plusieurs années. Il s’agit donc d’un moment spécialement crucial pour l’acquisition de certaines compétences langagières, cognitives et sociales qui sont importantes à construire le plus tôt possible et qui sont nécessaires pour les apprentissages ultérieurs dans le contexte scolaire et favorables pour leurs chances de réussite dans la suite de leur vie.

Des fenêtres d’opportunité très spécifiques se trouvent dans la tranche d’âge de 0 et 6 ans, et plus particulièrement entre 0 et 3 ans, car une grande proportion du développement quantitatif du cerveau (estimée de l’ordre de 70 %) prend place entre 0 et 3 ans. Si nous voulons que les enfants aient une scolarité réussie et connaissent plus tard le succès dans la société, il faut assurer qu’ils reçoivent les soins et l’encadrement favorisant leur développement pendant leur petite enfance. Des interventions relativement peu coûteuses ciblées sur cet âge peuvent être très efficaces et, au total, être porteuses d’une forte rentabilité sociale.

Pour assurer le développement holistique des enfants, il sera important de mettre en place des activités qui, d’une part seront spécifiques et, d’autre part, consisteront à créer des synergies entre les différents services impliqués dans le développement social : i) au titre des activités spécifiques au bénéfice de la Petite Enfance on peut citer les interventions telles que l'éducation parentale et l’organisation de services de nature préscolaire; ii) en vue de maximiser l’impact de services existant autour du développement de la petite enfance, les activités peuvent concerner, par exemple, les domaines de santé publique telle que la vaccination, la nutrition et la surveillance du développement de l’hydraulique et de l’hygiène pour assurer des conditions minimales sur ce plan, la régularisation administrative des enfants et de leurs parents, ...

Le développement de la Petite Enfance fait l’objet d’une attention grandissante en Côte-d’Ivoire. Les avantages sont certes perçus, mais le Gouvernement et ses partenaires ne sont pas toujours certains de la meilleure façon de répondre aux besoins identifiés et des questions concrètes restent sans réponse, notamment comment faire en sorte que les enfants les plus pauvres et les plus vulnérables bénéficient des programmes pertinents ? Quels sont le rôle et la responsabilité de l’Etat, des communautés (rurales et urbaines) et du secteur privé dans l’organisation de ces actions et quels modèles ont le plus de chances de produire les résultats escomptés à un coût abordable à moyen terme ?  

Face à ces préoccupations, la commission de réflexion du programme sectoriel du développement de la petite enfance de la Côte d’Ivoire vise à doter le pays d’un plan qui aidera les responsables du secteur de l’éducation à définir les orientations stratégiques en termes d’accessibilité (couverture), de qualité et de ciblage.

2. Le contexte

Au cours de ces dernières années, le Pays a connu des tensions socio politiques sans précédent, avec des effets économiques et sociaux défavorables. En 2008, la Côte d’Ivoire occupe le 166ème rang sur 177 Pays sur l’échelle de l’Indicateur de Développement Humain des Nations Unies. Sur un plan financier, l’Institut National de la Statistique estime que près de la moitié de la population ivoirienne (49 %) vit avec  moins de 1 euro par jour (moins de 660 Francs CFA  par jour).

L’ensemble de ces problèmes économiques et financiers, exacerbés par les évènements sociopolitiques de ces six dernières années, contribue à détériorer  la situation des enfants, des femmes et des familles. La précarité de la situation des familles, des femmes et des enfants est liée à l’accessibilité,   encore   faible   des   populations  aux  soins  de  santé,  aux  systèmes  inappropriés d’évacuation des excréta, au faible niveau d’alphabétisation  des  femmes et des  communautés.

D’une manière générale, la mortalité infantile (162,2 pour 1000), comme la mortalité maternelle (543 pour 100 000 naissances), se situent à des niveaux élevés. Dans le même temps, un nombre important d’enfants sont infectés et affectés par le VIH/SIDA (300 000 orphelins et enfants rendus vulnérables du fait du VIH en 2006); la dégradation prononcée et le manque d’infrastructures, constituent les problèmes auxquels l’Etat et les partenaires au développement doivent faire face.

3. Le cadre institutionnel du développement des activités en faveur de la Petite Enfance
L’éducation préscolaire fonctionne dans le système éducatif ivoirien depuis 1958. Les différentes lois relatives à l’éducation lui ont toujours reconnu une certaine place :

Au niveau politique plusieurs lois et décrets ont été pris en faveur de l’éducation du Jeune Enfant. Il s’agit notamment des lois :

-   n° 77-584 du 18 Août 1977 portant reforme de l’enseignement  affirme en son article 13 que «l’Ecole Maternelle ou classe enfantine, fait  partie du système éducatif dont elle constitue la base»;

-   n° 95-696 du 07 septembre 1995 relative à l’enseignement précise en son article 20 les missions essentielles de l’enseignement maternel :

. Le développement global et harmonieux de l’enfant en relation avec son environnement, aux plans intellectuel et moral;

. La socialisation permettant à l’enfant d’établir des relations avec les autres;

. La préparation de l’enfant en vue d’aborder le cycle de l’enseignement primaire. 

et  des décrets :
-   n° 58 du 31 janvier 1958 portant prise en charge spécifique du jeune enfant ;

-  n° 61-33 du 14 janvier 1961 confiant au département des affaires sociales la création et le contrôle des établissements publics et privés à caractère social assurant la protection et l’éducation de la petite enfance (jardins d’enfants, crèches, pouponnières et garderies);

-  n° 91-806 du 11 décembre 1991 confiant la tutelle des écoles maternelles au Ministère de l’Education Nationale et de la Formation de Base.

4. La situation actuelle des activités pour la Petite Enfance et les enjeux pour l’avenir
Il est estimé qu’il y aurait aujourd’hui environ 4 millions d’enfants de moins de six ans dans le pays, représentant environ 18,5 % de la population nationale totale. A l’intérieur de la classe d’âge de 0 à 6 ans, deux groupes sont considérés :

i) l’un pour les très jeunes enfants leur développement prenant place dans le milieu familial. Dans la situation actuelle, les services offerts concernent surtout le domaine de la santé et, de façon plus limitée, celui de la nutrition. En ce qui concerne l’éveil et la stimulation des enfants, et en dépit de son importance, il n’y a quasiment pas de dispositions ou de système pour appuyer les capacités des parents dans ce domaine et enrichir le contexte de développement des enfants; ceci est spécialement dommageable dans les familles vulnérables qui n’ont pas toujours la capacité d’offrir un environnement minimum pour le développement de leurs enfants.

ii) l’autre pour les enfants dans la période qui précède leur entrée à l’école primaire, les activités les concernant se situant plutôt dans des structures où les enfants sont regroupés. Dans la situation actuelle, les activités de pré-scolarisation (écoles maternelles et jardins d’enfants) ne concernent qu’une proportion assez limitée de la population. Il est ainsi estimé,  qu’en 2007, ces activités ont concerné environ 110 000 enfants représentant une couverture globale de l’ordre de 9,6 % de la population des enfants de 3 à 5 ans ou environ 9 % de ceux de 4 ou 5 ans.

Concernant le domaine du préscolaire, on compte pour l’année scolaire 2007-2008, 913  écoles maternelles publiques et 411 privées, sous tutelle du Ministère de l’Education Nationale; L’effectif des enfants préscolarisés au titre de l’Education Nationale est de 76 441, dont 52 272 au public et 24 169 au privé. On compte en outre 71 centres  de  protection  de  la  Petite  Enfance  (CPPE) et 62 structures privées sous tutelle du Ministère de la Famille, de la Femme et des Affaires  Sociales (MFFAS), avec un effectif total de 32 115 enfants en regroupant ceux du public et ceux du privé.

Quant au personnel d’encadrement, il est de 1 963 enseignants (dont 1 893 femmes) dans le secteur public et 794 enseignants (dont 779 femmes) dans le secteur privé, au Ministère de l’Education Nationale; Dans les établissements relevants du MEFAS, on trouve 379 enseignants, 97,5 % étant des femmes.

L’encadrement de la Petite Enfance se fait aussi dans les structures à base communautaire  que sont :

-  Les Centres d’Accueil et d’Encadrement du Jeune Enfant  (CAEJE)  au  nombre  de 72, dont  53 fonctionnels, avec un  effectif  de  3 259  enfants (dont 1 536 filles); 

-   85 Centres d’Action Communautaire pour l’Enfance (CACE) avec un effectif de 12.950 enfants dont  6.120 filles.

-  Les écoles communautaires, au nombre de 82 pour 7 875 élèves (dont 3 420 filles). Structures légères, implantées au sein des communautés qui  les  gèrent, les CAEJE, CACE  et les écoles communautaires ont pour mission d’assurer, par des activités  de  développement  physique, sanitaire, moteur, intellectuel et socio-affectif, l’épanouissement et l’éveil des enfants de 0 à 6 ans.

On compte en outre 4 pouponnières publiques et 2 pouponnières privées, 10  garderies et crèches, 2 centres de guidance infantile (dont 1 privé) et 2 villages S.O.S.

Mais les bénéficiaires de ces services d’accès limité sont en fait surtout des enfants issus des milieux socialement et économiquement favorisés. La raison de cette situation tient d’une part à l’implantation presque exclusivement urbaine des ces écoles (les deux dren d’Abidjan accueillent 62,6 % du nombre total d’enfants inscrits dans le pays
), et d’autre part aux frais de scolarité qui doivent être acquittés par les familles pour y inscrire leurs enfants; dans les écoles publiques. Ces frais (fixés à 16 000 Fcfa en milieu urbain et à 6 000 Fcfa en milieu rural, la gratuité généralement prônée par le Gouvernement ne s’appliquant pas au niveau préscolaire) ne couvrent certes pas le coût effectif de production des services, mais ils sont en fait trop élevés pour les familles modestes, créant ainsi une situation inégalitaire; par ailleurs, plus de la moitié des services existants sont organisés dans un cadre privé fonctionnant en totalité sur la base des contributions financières des parents. La place occupée par les écoles privées dans l’éducation pré primaire constitue un signal complémentaire du faible engagement des pouvoirs publics dans ce domaine, ceux-ci concentrant plutôt leurs efforts sur l’enseignement primaire.
L’une des déclarations (l’objectif n°1) du Forum mondial sur l’éducation à Dakar (Avril 2000) indique qu’il conviendrait de «Développer et améliorer sous tous leurs aspects la protection et l'éducation de la petite enfance et notamment des enfants les plus vulnérables et défavorisés». Or, la situation décrite brièvement ci dessus, est relativement éloignée de l’objectif n°1 de la déclaration  de Dakar. Dans la mesure où on adhère à cette perspective, cibler les populations pauvres d’une part impliquera un financement totalement ou principalement public, et d’autre part devra faire un ciblage de services appropriés pour les enfants résidant en milieu rural (car c’est en milieu rural qu’une grande proportion des enfants vulnérables sont localisés).
En termes financiers, les activités pour la préscolarisation n’ont bénéficié que de 540 millions de Fcfa de ressources publiques au cours de l’année 2007, représentant alors moins de 1 % des dépenses publiques mobilisées pour l’ensemble du secteur.

Au plan institutionnel, une sous-direction de l’Enseignement Préscolaire a bien été créée depuis 1991 au sein du Ministère de l’Education Nationale, mais elle n’a que peu d’actions concrètes eu égard aux fortes contraintes financières qui ont pesé depuis cette date sur le système.

Au plan qualitatif, on note aussi des difficultés bien identifiées concernant les enseignants et les corps d’inspection pour lesquels la spécificité du préscolaire est très peu prise en compte. La plupart des enseignants exerçant en préscolaire sont des instituteurs du primaire sans formation spécifique (il n’existe pas de structure type CAFOP pour les enseignants du préscolaire), sachant que le suivi de leurs activités est confié à des inspecteurs et à des conseillers pédagogiques du primaire, peu outillés pour apporter l’encadrement nécessaire. Le développement du système imposera de repenser les formules pour assurer la compétence requise aux personnels intervenant au bénéfice de ces enfants.

5. Un cadre pour structurer le développement des services pour la petite enfance
Cette présente note soutient la définition d’un programme structuré et finançable pour le développement de la Petite Enfance (PE) et s’inscrit dans le cadre plus large de la définition d’un programme sectoriel de l’éducation en Côte d’Ivoire. Dans ce contexte, un atelier visant à explorer les possibilités d’un programme national pour la Petite Enfance en Côte d’Ivoire a été organisé en janvier 2009 à Grand Bassam; cet atelier a regroupé des personnes venant tant des deux Ministères concernés par le sujet, à savoir la famille, de la femme et des affaires sociales (mffas) et l’Education Nationale ainsi que des représentants de l’unicef et de diverses structures non gouvernementales. L’objectif de l’atelier était d’examiner les modalités éventuelles pour permettre une prise en charge de la Petite Enfance à une échelle plus significative au cours des dix prochaines années.

Au cours de l’atelier, sur la base de l’examen de la situation actuelle, des éléments ont été identifiés pour élargir la couverture de la prise en charge de la PE. Différents modèles de prise en charge ont aussi été évaluées; des comparaison de leurs mérites respectifs ont été faites en tenant compte des ressources humaines et financières susceptibles d’être mobilisées.

6. Principes généraux pour le développement du système pour la Petite Enfance
6.1 Le premier consiste à distinguer deux groupes d’âge pour structurer les activités de la petite enfance qui couvre les enfants de 0 à 6 ans. En s’étayant  des travaux empiriques qui montrent que si les bénéfices de la préscolarisation sont bien liés au temps d’exposition, ils tendent aussi à se saturer après deux années. Nous avons donc opté pour une organisation dans laquelle le préscolaire est réduit à deux années. Notons que, dans un même budget, cette disposition permet d’offrir ces services à un plus grand nombre d’enfants sans amoindrir significativement les profits de ceux qui en bénéficient.

a) pour les quatre premières années (de 0 à 3 ans révolus), l’option est celle d’apporter l’appui  aux parents à travers un renforcement des capacités dans les domaines de la santé prénatale et post-natale, l’enregistrement des naissances, favoriser le développement dans tous les domaines physique, cognitif, socio-affectif par le biais de conseils individualisés/collectifs aux parents, d’organisation d’ateliers d’éveil et de groupes d’échanges parentaux  (promouvoir des liens entre les familles et ces services sociaux de base). Au niveau de la nutrition, en période de soudure, un appui nutritionnel doit être apporté aux enfants qui sont les plus touchées par la malnutrition. Au niveau de l’éveil, il s’agit essentiellement de stimuler les sens des enfants en leur donnant un kit de jouets. Ceci permettra de les occuper sainement, de les préparer à l’école maternelle, de déceler d’éventuelles anomalies et d’y apporter les remèdes ou les corrections possibles.

b) pour les deux années suivantes (de 4 à 5 ans révolus), l’option est celle de regrouper   les enfants dans des structures identifiées sous la responsabilité d’un éducateur/animateur. La perspective est le développement cognitif, langagier, psychomoteur et social des enfants, celle aussi de développer les compétences nécessaires pour vivre harmonieusement avec les autres et celle enfin de les préparer pour les apprentissages formels à l’école primaire (dont notamment la lecture et la numération).

6.2 Le second principe est de viser un développement quantitatif substantiel à l’horizon 2020 pour assurer un véritable passage à l’échelle des activités en faveur de la petite enfance.

6.3 Le troisième principe est de fournir des services de qualité tant sur la base de fonctionnement  des services que des résultats à obtenir chez les enfants.

6.4 Le quatrième  principe consiste à privilégier le développement des activités pour la Petite Enfance dans le milieu rural en s’appuyant sur les services communautaires et que ces derniers auront les appuis techniques et financiers appropriés pour assurer la qualité des services et la gratuité pour les populations. En milieu urbain, le principe est de viser les quartiers où résident des populations vulnérables pour leur faire bénéficier de ces services.

7. Trois principes organisationnels de référence
Trois principes ont été retenus comme référence pour l’organisation des services pour la petite enfance; il s’agit de principes génériques dont la mise en œuvre peut faire l’objet de choix complémentaires et donc de variations possibles :

7.1 En milieu urbain pour les familles vulnérables, compte tenu des spécificités du milieu, il est anticipé que deux types de personnels formés soient utilisés : ceux qui offriront des services de type préscolaire aux enfants de 4 et 5 ans (instituteur adjoint); et ceux qui cibleront spécifiquement leur action sur les familles ayant des enfants de 0 à 3 ans (éducateur préscolaire adjoint).

7.2 Pour la formule communautaire, et donc en milieu rural, le premier principe est celui de l’intégration des services au bénéfice des deux catégories d’âge considérées. Ainsi, il est envisagé que la base soit celle de l’organisation des services pour les 4-5 ans pour lesquels les enfants sont regroupés sous la responsabilité d’un éducateur/animateur dans un lieu matérialisé (Centre pour la Petite Enfance). L’éducateur/animateur répartira alors son temps dans la semaine, i) pour la prise en charge directe des enfants de 4-5 ans et ii) et pour l’appui parental, ciblant les parents des deux tranches d’âge et notamment ceux ayant des enfants de 0 à 3 ans (visites à domicile avec les familles dont celles dont les appuis sont les plus nécessaires et regroupements interfamiliaux). 

7.3 Le troisième principe concerne l’organisation des services communautaires, qui seront la formule principale pour l’expansion du système, notamment en milieu rural. Comme cela a été souligné plus haut, le recours à la formule communautaire peut se révéler être efficace, ou non, selon la façon dont elle est organisée. L’expérience montre que pour que la formule communautaire soit efficace et génère les bénéfices attendus pour les enfants, deux éléments apparaissent essentiels à considérer :

a) le premier élément est que si les animateurs communautaires ne seront certes pas des salariés fonctionnaires et seront d’abord choisis au sein de la communauté et responsables vis-à-vis d’elle, il importe qu’ils reçoivent une rémunération financée de manière publique. Ceci permettra d’une part de choisir des personnes ayant des caractéristiques souhaitables pour l’activité dont ils auront la charge et d’autre part d’avoir un niveau adéquat d’exigence sur la conduite de leur fonction. Les formules qui comptent uniquement sur la communauté pour assurer le financement des animateurs communautaires se sont en effet révélées inefficaces i) parce que certaines communautés ne peuvent durablement assurer cet effort financier et ii) parce que c’est une illusion de demander à des individus de se mobiliser et d’assurer une responsabilité de résultats dans le temps s’ils sont de fait quasiment bénévoles.

b) le second élément à considérer est une quadruple nécessité pour assurer que les résultats attendus seront effectivement produits : a) celle d’une formation des animateurs, b) celle de la détermination d’une méthode et d’un programme d’activités à suivre sur l’année, c) celle de la dotation de matériels et de kits pour la mise en œuvre effective du programme d’activités défini et d) celle, enfin, d’un appui et d’un suivi, autant rapproché que régulier, par des conseillers/superviseurs couvrant un nombre raisonnable d’animateurs locaux.

8. L’utilité de l’instrument de modélisation des options possibles
Les principes généraux et organisationnels de référence exprimés ci-dessus peuvent se décliner de plusieurs manières sur le plan concret. De façon globale, on souhaite à la fois offrir des services de bonne qualité et que ces services puissent être offerts au plus grand nombre, sachant que ces deux objectifs sont par nature contradictoires. Par ailleurs, des considérations d’ordre logistique et budgétaire s’imposent pour la mise en œuvre de ces principes organisationnels. Leurs implications en matière de coûts et de financements  suscitent de dégager  des choix possibles, ceux qui donneront les meilleurs résultats globaux pour la population cible compte tenu des ressources susceptibles d’être disponibles.

Dans ce contexte, le critère de soutenabilité financière à moyen terme implique la construction d’un instrument de simulation financière qui se fonde sur une identification des activités pour la petite enfance (les 2 groupes d’âge et les différentes modalités d’organisation des services) et autorise à tester des scénarios alternatifs pour un horizon temporel de moyen terme (l’année 2020 a été retenue). Ces scénarios concernent de façon complémentaire a) la couverture des services pour la petite enfance dans ses différentes modalités génériques de mise en œuvre et b) la définition de l’organisation concrète des services avec leurs conséquences en termes de coût unitaire et c) le volume des ressources publiques nécessaires :

a) en termes de couverture des services, les paramètres de base sont i) la proportion des enfants des deux grandes classes d’âge considérées ici; cette proportion est la même pour les deux classes d’âge et ii) la distribution de cette proportion globale entre le système communautaire et le système formel (aussi la distribution des services de type privé et public au sein du système formel urbain).

b) en termes d’organisation des services (et de leur qualité) et de coûts unitaires, plusieurs paramètres clés vont intervenir; nous les explorons de façon successive :


* Pour l’organisation des services ciblant les enfants de 4 et 5 ans, il y a lieu de distinguer selon qu’il s’agit de services préscolaires «classiques» ou bien de services organisés dans un cadre communautaire. Il y a en effet d’une part des éléments communs à considérer, et d’autre part des éléments qui peuvent être spécifiques à tel ou tel.

Concernant les éléments communs, il s’agit en premier lieu i) de définir l’intensité de l’encadrement direct des enfants (par exemple un instructeur ou un animateur communautaire pour 20 ou 30 enfants); on comprend alors que le service sera coûteux si l’animateur (contexte communautaire) ou l’instructeur (contexte préscolaire formel) s’occupe d’un nombre plus réduit d’enfants; ii) le niveau de rémunération des personnels, plus il est élevé, plus le coût unitaire du service pour l’Etat le sera aussi. De plus, il importe que les personnels en charge de ces services puissent disposer iii) de moyens raisonnables de fonctionnement (petit matériels, consommables) et on conçoit bien que, plus on est généreux pour la mise à disposition de ces éléments, plus le coût unitaire du service sera élevé.

Concernant les éléments plus spécifiques, il convient de prendre en considération que les personnels des écoles préscolaires urbaines classiques seront formés et auront une durée de service longue, et ce ne sera généralement pas le cas des animateurs communautaires. Ces derniers d’une part auront souvent un niveau scolaire plus faible et d’autre part seront sans doute caractérisés par une rotation éventuellement assez forte dans le temps. Pour que les services offerts produisent les résultats attendus, ces deux aspects impliquent i) au début de chaque année, une formation ciblée pour la conduite des activités qu’ils auront à mettre en œuvre au cours de l’année (cette activité a un coût qui doit être pris en compte) et ii) qu’on assure un encadrement et un suivi rapproché et régulier des animateurs communautaires par des personnels rémunérés (on peut par exemple avoir un conseiller pour 20 ou 50 animateurs communautaires). Dans la mesure où cet aspect d’encadrement rapproché et régulier est perçu comme essentiel, on comprend que plus le nombre d’animateurs communautaires à former et à encadrer par conseiller sera réduit (ce qui est sans doute souhaitable pour la qualité du service), plus forte sera l’incidence sur le coût unitaire du service offert. Par ailleurs, ces conseillers devront eux-mêmes recevoir une formation et être gérés par une structure globale (des superviseurs, au niveau central, assurent la coordination et le suivi de la  réalisation; ils assurent aussi la formation, le suivi et l’encadrement des conseillers).

De façon générale, on souhaite que chacun de ces paramètres soit aussi favorable que possible (un personnel s’occupe d’un nombre réduit d’enfants, il est bien rémunéré, il est bien formé et bien encadré, il dispose de matériels pédagogiques abondants). Mais plus les conditions sont favorables, plus le coût unitaire est élevé. Il s’ensuit qu’à l’intérieur d’un budget disponible, plus élevé est le coût unitaire, plus réduite sera la couverture de la population. Comme on souhaite à la fois les objectifs de couverture et de qualité des services, il conviendra de trouver les meilleurs équilibres entre ces deux perspectives pour définir des services de qualité raisonnable qui puissent être offerts à un grand nombre d’enfants.

Outre les caractéristiques distinctives du fonctionnement des services, la simulation financière intègre le besoin de dépenses en capital pour les structures dans lesquels les services seront rendus. Il s’agira d’un local en dur en milieu urbain financé sur fonds public; en milieu rural les services communautaires seront offerts dans des structures construites par la communauté, globalement de type traditionnel (selon des spécifications identifiées), pour lesquelles l’Etat donnera une subvention qui couvre les besoins notamment en matériaux acquis sur le marché.

* Pour l’organisation des services ciblant les enfants de 0 à 3 ans, l’organisation prévue, comme mentionné plus haut, cible au sens large l’éducation et l’appui parental et l’amélioration du cadre de développement des enfants au sein de leur famille (ce qui ne suppose pas l’existence d’infrastructures spécifiques). Concernant les personnels, la formule retenue est différente selon qu’on se situe en milieu urbain ou rural. Dans le milieu rural, la formule repose sur l’action des personnes déjà impliquées pour les activités au bénéfice des enfants de 4 et 5 ans (donc sans dépenses additionnelles de personnel); en milieu urbain, cette formule n’est pas apparue pertinente, et on a préféré d’utiliser des personnes rémunérées par l’Etat dont l’activité principale sera d’animer les activités d’éducation parentale pour un groupe d’enfants et de familles (par exemple, 1 animateur pour 60 ou 100 enfants 0-3 ans). Les activités développées dans ce contexte peuvent concerner des conseils de type comportemental pour les parents vis-à-vis de leurs enfants, de l’information sur les services existant par ailleurs, mais aussi la fourniture de petits matériels et de consommables (une dotation moyenne par enfant par exemple de 10 000 Fcfa peut ainsi être envisagée).

On voit donc que sous le terme générique de «Programme pour la Petite Enfance», il peut exister de nombreuses options en croisant le plan quantitatif (couverture et répartition de cette couverture entre les différents types de services, formels ou communautaires) et le plan qualitatif (caractéristiques des services). Toutes ces options ne sont pas également intéressantes du point de vue des résultats attendus; elles ne sont sans doutes pas non plus identiques du point de vue de la mobilisation des ressources publiques qu’elles impliquent. Les possibilités de financement vont donc contribuer à encadrer ce qui est envisageable, c'est-à-dire financièrement soutenable à moyen terme.

c) En termes de financements publics, on souhaite évidemment que les ressources nécessaires puissent être mobilisées. Mais les ressources étant limitées, celles qui pourraient être mises à disposition des activités pour la Petite Enfance sont en concurrence avec les autres objectifs difficiles à réaliser dans le secteur (assurer une scolarisation universelle et de qualité du cycle primaire et apporter des améliorations quantitatives et qualitatives des différents segments post primaires). Tout cela coûte forcément cher et la priorité affichée pour la Petite Enfance se heurte nécessairement à ces usages alternatifs des ressources publiques à l’intérieur du secteur de l’éducation. S’il n’est pas cohérent de déclarer une priorité pour la petite enfance en ne lui accordant que 1 % du budget, il paraît aussi irréaliste de lui accorder 10 % de ce même budget. Tous les pays sont (éventuellement à des degrés divers) confrontés à ce genre de difficultés et des chiffres compris entre 4 et 7 % du budget ont souvent été retenus. C’est autour de ces chiffres que les simulations de ressources ont été effectuées.

9. Les scénarios envisagés pour cadrer le développement des activités pour la Petite Enfance 
Le tableau ci-après donne les résultats des principales simulations effectuées.

	Année
	2007
	2020

	Scénarios
	Réf.
	1
	2
	3
	4
	5

	Ressources publiques en 2020 pour PE
	
	
	
	
	
	

	% Budget du secteur de l'éducation
	0,14
	5,0
	5,0
	5,0
	5,5
	4,5

	Ressources publiques pour PE (milliards Fcfa)
	0,540
	39,4
	39,4
	39,4
	43,3
	35,5

	
	
	
	
	
	
	

	Services PE en 2020
	
	
	
	
	
	

	% Couverture [0-3 ans]
	0,0 %
	40 %
	35 %
	30 %
	25 %
	20 %

	Nombre d'enfants couverts [0-3 ans] (000)
	0
	1 470,7
	1 286,8
	1 103,0
	919,2
	735,3

	% Couverture [4-5 ans]
	9,6 %
	40 %
	35 %
	30 %
	25 %
	20 %

	Nombre d'enfants couverts [4-5 ans] (000)
	110,1
	648,0
	567,0
	486,0
	405,0
	324,0

	Nombre d'enfants ruraux [4-5 ans] (000)
	24,1
	421,2
	368,6
	340,2
	283,5
	226,8

	Nombre d'enfants urbains [4-5 ans] (000)
	86,0
	226,8
	198,5
	145,8
	121,5
	97,2

	              Système public [4-5 ans] (000)
	61,9
	158,8
	138,9
	109,4
	79,0
	72,9

	
	
	
	
	
	
	

	Services enfants [0-3 ans]
	
	
	
	
	
	

	Milieu urbain; nombre d’enfants suivis par personnel  
	-
	80
	100
	90
	90
	90

	    Rémunération moyenne des personnels (000 Fcfa / an) *
	-
	2 380
	1 680
	1 680
	1 680
	1 680

	    Dépenses courantes par enfant (000 Fcfa / an)
	
	12,0
	10,0
	10,0
	10,0
	10,0

	Milieu rural; Dépenses courantes par enfant (000 Fcfa / an)
	-
	25,0
	20,0
	20,0
	20,0
	20,0

	
	
	
	
	
	
	

	Services enfants [4-5 ans]
	
	
	
	
	
	

	Système public urbain
	
	
	
	
	
	

	Nombre élèves par enseignant
	-
	20
	35
	35
	30
	35

	Rémunération moyenne des personnels (000 Fcfa / an) *
	-
	2 380
	1 680
	1 680
	1 680
	1 680

	Dépenses de fonctionnement par élève (000 Fcfa) *
	-
	30,0
	9,6
	10,6
	12,3
	10,6

	Coût de la structure équipée (USD)
	-
	13 000
	13 000
	13 000
	13 000
	13 000

	Système communautaire rural
	
	
	
	
	
	

	Nombre d’enfants par groupe
	-
	25
	35
	35
	35
	35

	Indemnité publique/animateur communautaire (000 Fcfa/an) *
	-
	290
	242
	242
	242
	242

	Nombre d’animateurs communautaires par superviseur
	-
	50
	65
	65
	65
	65

	Subvention de la structure équipée (USD)
	-
	4 000
	4 000
	4 000
	4 000
	4 000

	
	
	
	
	
	
	

	Dépenses publiques courantes pour PE (milliards Fcfa)
	
	102,9
	61,9
	46,8
	45,2
	36,2

	Dépenses publiques pour enfants [0-3 ans] (milliards Fcfa)
	-
	57,4
	39,1
	29,4
	28,5
	22,7

	Dépenses publiques pour enfants [4-5 ans] (milliards Fcfa)
	0,540
	51,4
	22,9
	17,4
	16,7
	13,5

	Gap sur dépenses courantes pour PE (milliards Fcfa)
	-
	69,4
	22,5
	7,4
	1,9
	0,8

	Dépenses publiques d'investissement PE (millions USD)
	-
	12,1
	6,6
	3,5
	3,7
	2,7


*

Le tableau présente à la fois i) les options du côté de la mobilisation des ressources publiques pour la Petite Enfance et ii) celles du côté des caractéristiques quantitatives et qualitatives des services proposés aux enfants des deux groupes d’âge considérés, avec les  dépenses courantes et d’investissement qui leur sont associés. Les chiffres présentés dans le tableau concernent la situation anticipée au cours de l’année 2020, cible de cet exercice.

Le premier scénario identifie une perspective ambitieuse avec une couverture de 40 % de la population de 0 à 6 ans et des modalités de fonctionnement favorables. Mais les dépenses courantes (102,9Millards de Fcfa en 2020) consommeraient environ 15 % du budget anticipé pour le secteur à cette date (un gap de financement de 69 milliards en référence à une mobilisation ciblée autour de 5 % des dépense courantes du secteur pour les activités en faveur de la Petite Enfance). En outre, au-delà des aspects financiers, ce scénario 1 poserait à l’évidence des problèmes redoutables en matière de mise en œuvre. Les scénarios 2 et 3 permettent de progresser (avec une couverture respective de 35 et 30 %) vers une zone où la soutenabilité comme la faisabilité concrète de mise sont moins difficiles. Mais le scénario 3 conserve un gap de financement de l’ordre de 7 milliards de Fcfa en 2020, un chiffre qui n’est ni considérable ni anecdotique.

Pour converger vers une proposition plausible, les scénarios 4 et 5 ont été estimés. Ils tablent respectivement sur une proportion de 5,5 % et de 4,5 % pour les dépenses courantes des activités en faveur de la Petite Enfance en proportion des dépenses courantes sectorielles; ces deux scénarios assurent un équilibre raisonnable des dépenses et des ressources anticipées à l’horizon de l’année 2020, le premier (scénario 4) ciblant une couverture de 25 % de la classe d’âge en 2020, le second, plus restrictif ciblant pour sa part seulement une couverture de 
20 % à cette même date. 

Les travaux décrits dans cette note, et les scénarios qui ont été estimés, ont fait l’objet d’une appréciation, bien sur en fonction de leurs mérites respectifs, mais aussi dans le contexte des arbitrages sectoriels globaux. Le scénario noté 4 dans le tableau ci-dessus a ainsi été retenu comme référence pour organiser le développement des activités en faveur de la Petite Enfance pour les 10 prochaines années.  

�. On estime qu’un enfant urbain, bien que ses chances de bénéficier de pré-scolarisation soient faibles (environ 12 %), a environ 10 fois plus de chances d’en bénéficier que son homologue résidant en milieu rural.
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